
 

Projet de parc éolien Pohénégamook – Picard – Saint-
Antonin – Wolastokuk dans les MRC de Kamouraska, 

Témiscouata et Rivière-du-Loup 

Dates à retenir 

Période du mandat Du 10 juin au 10 octobre 2024 

Rencontre préparatoire pour 
le public Mercredi le 29 mai 2024 à 19 h 

Période de questions écrites 
pour ceux et celles qui ne 
peuvent pas participer à la 
première partie 

Du 30 mai au 2 juin 2024 

Première partie de l’audience 
publique 

À compter du 10 juin 2024, 19 h 
Hôtel Levesque – Salon Lucien-Levesque 
171, rue Fraser, Rivière-du-Loup 

Date limite - Prise de 
rendez-vous pour s’exprimer 
devant la commission 

Au plus tard le 8 juillet 2024 à midi 

Date limite - Transmission 
des mémoires, commentaires 
et images commentées 

Au plus tard le 18 juillet 2024 à midi 

Deuxième partie de 
l’audience publique 

À compter du 23 juillet 2024, 19 h  
Hôtel Levesque – Salon Lucien-Levesque 
171, rue Fraser, Rivière-du-Loup 

Dépôt du rapport au ministre Au plus tard le 10 octobre 2024 

Publication du rapport Au plus tard 15 jours après son dépôt au 
ministre 

 

Bureau 
d'audiences publiques 
sur l'environnement 

1"'11 ~b HH '-<-ue ec ne 

CajamarcaAna-Consuel
Tampon 


	Projet de parc éolien Pohénégamook – Picard – Saint-Antonin – Wolastokuk dans les MRC de Kamouraska, Témiscouata et Rivière-du-Loup

